
cas ele Ca Au contraire, 'aation perfonnelle n'eft qu'acceffoire par rapport
oa l'hypothecaire lorfqué l'hêéritage hypotqué eftpoffédé par un tiers

hécare. détenteur qui ne peut être pourfiv'i qu'. caufe de fa détention ;
c'el pourguoi il peut: e duchargcr de cesa&ions'en abandonnant
'héritage qgi donne lieu à 'aion hypothécaire.

xcX R TI C LE 

cdê r Les détenteurs et prepiétaires d'biages bargbs et redvables de
font tenus de cens, rentes, ou autres chargks réeffes et annuelles, 'tenus per-

SenS Jnnellementede payer et acquitter icelles chàrges à celui, ou à ceux,
autres chares ui ell¢s frht dïs et es 4rrdragLs êcehs de leur temps, tant etft

lah, longuement que defdts / g, o ti et potion diceux./S
éh s de eu~ front déeteursr t jrritjtairesr. Et au cas de déguerpf/emnt, et

ulie léedit héritagesfoient vndus ils ne pourrOhtre aldjuaqgtàa
charge des dùttes-ens et rentes.

n dé~~ aCet article s'entend des cens et rentes fonciéres feulement.,Le
Shtase détenteur à raifon de fàoüiffate, eft tenû pertonnellement d'en

-ca payer les arr rages échûs pendant Ça pQ1feffion, fans que par le dé-
tentes, guepiff ent i puiffe sen exempter. Mais, comme ces charges

ne font impofées fur les hértages qu'à raifon de la jomiffance, et
qu'elles font réelles et fuivent le foid, il s'enfuit que cdui, qui les

payerfesd ttes abandnne ét E 4guerpit, s'exempte de er l'avenir les dittes
verg.-.,f c1'a e C uùn' 'ac -e h

rges et en cela il ne fait aucun tort a celui auquel les charges
verur, t e--t"ý" ý-Tçîtâe auff CV

a font ,d=s, vû qu'Vil peut faire décréter etadjuger rhéritg aux
4ofo émefmes charges. Par ce dégu rpiffirent il fe iàbére aufi des ar-

rérages dûs par fes auteurs antéiement à fa pofeio, û qu'il
n'etCit qu'hypotécairement tenàddts arrérages, et que le déguer-
piffeneut éteint éaaion hypotécaire

Chaqie De ces mots, ou partie et portion diceux, ou do inférer que,
del'hérie quand même le fond donné à rente feroit divif, la rente ne le, feoit

rfonyie pas, et le ropritaire pourroit pourfuivre, pour le payetnent entier
éftre f de la rente et des arrérages, celiquipoideroit la momdre artie de.

hnrtage..

Cr A K T GLE -.

be ons Ls déterteurs et propriéta4'es Jaucuit hritages obkÎgés et b,ÿot/ u.!
aucunes rentes, nt tenus hypotécarementiayer avec les arrérages

gué i n nt dzU: à toùt le noirsjàt tenusiceux Jritages délaieèr
pour effre fagis et adjugùs par décret au plus ofrant et dernier
enchérijeur, à faute de payement Àes arrérages gua en font dû,

fans u'il oit befin de dfcußùn

C'eff u qignement des rentes conftituées que parle cet article. Et
.ce qui y eft dit, que les poWffeurs d'héritages obligés à telles rentes
fout tenus hypotécairement icelles rentes payer avec ks arrérages
qui en fout d , .fi mieux n'aiment 4éguerpir, regarde les tiers

Des poffeffeurs defdits héritages; lefquels, pourvû qu'ils quittert et
tfnteu;s de abaidonnent les dits héritages avant conteftation en caufe, font.de tels lher I-

s déchargés des dittes rentes conftitues et des arré:ages qpi
.8 - pouvoict


